Modèle 2
Contrat Spécial de Formation
CONTRAT DE FORMATION O.F.P.P.T/ENTREPRISE
ENTRE LES SOUSSIGNES :
L’Office de la Formation Professionnelle et de la Promotion du Travail, établissement public institué par le Dahir portant loi N° 1-72-183 du 28 Rabia 11 1394 (21 Mai 1974), dont le siège se trouve a Casablanca, 231, Boulevard 1bn Tachfine et représenté aux présentes par son Directeur Général, ci-après dénommé “O.F.P.P.T.'', d’une part :
Et

La   société 
(Raison   sociale,   forme   juridique,   montant   du   capital,   siège   social,   n° d’immatriculation
au 
RC, 
tribunal 
d’immatriculation, 
représentée 
aux 
présentes 
par M………identité complète, n° C1N, agissant en qualité de…….. suivant pouvoirs en date de
……….conférés par (les statuts, ou PV d’AG ou décision du CA…………) Ci-après dénommé (e) “ L’Entreprise “, d’autre part :
IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :
Aux termes de l’article 7 du décret n°2-73-633 du 29 rabii 11 1394   (22 Mai 1974) portant création de la taxe de formation professionnelle tel que modifié et complété  < Les employeurs qui  organisent une formation en cours d’emploi au profit de leurs salariés, peuvent, sur leur demande,  conclure avec l’OFPPT des contrats pour la réalisation de programmes spéciaux de formation  professionnelle, dans les conditions fixées dans un manuel des procédures approuvé par   l’autorité    gouvernementale   chargée   de   la   formation   professionnelle   et   l’autorité gouvernementale chargée des finances, sur proposition du comité de gestion prévu par l’article 5 du dahir portant loi n° 1-72-183 du 28 rabii 11 1394 (21 mai 1974) >

1l est clairement établi que la croissance et l’amélioration des performances de l’Entreprise  sont liées  notamment a la mise  en œuvre d’un  plan de formation et de perfectionnement de son personnel.

1l est nécessaire, pour les pouvoirs publics, pour les représentants des employeurs et ceux des employés,   de s’assurer du bon usage des fonds consacrés a la formation professionnelle, dans l’intérêt des entreprises et des employés.
CECI ETANT DECLARE, ENTRE LES PARTIES IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :
TITRE I : ECONOMIE GENERALE DU CONTRAT
Article 1 : Objet du contrat
Dans  le  cadre  de  sa  politique  de  formation,  l’Entreprise prévoit  pour  l’exercice..……….,  la réalisation d’actions de formation destinées au perfectionnement et au recyclage de son personnel telles   qu’elles  sont  précisément  définies  dans  l’annexe  1  intitulée  < Tableau  des  Actions Approuvées > joint au présent contrat et en faisant partie intégrante.
Article 2 : Validité du contrat
Le contrat doit être retourné signé et légalisé à l’Unité de Gestion des CSF avant le 31 décembre de l’année N.
Passé ce délai, l’Unité de Gestion des CSF procède à la résiliation automatique de ce contrat.
Le présent contrat n’est, en conséquence, valide qu’a compter de la date où il est signé et cacheté par les deux parties.
Article 3 : Durée du contrat
Le présent contrat est conclu pour une durée qui court à compter de sa date de validité jusqu’au dernier remboursement effectué par l’OFPPT pour solde de tout compte.
Article 4 : Réalisation du contrat
Les actions de formation objet de ce contrat doivent être réalisées dans les conditions définies à l’annexe 1 du présent contrat intitulé < Tableau des Actions Approuvées >.

TITRE II : OBLIGATIONS DE L’ENTREPRISE
Article 5 : Obligation de réalisation
L’Entreprise s’engage à assurer, dans les meilleures conditions matérielles et pédagogiques, les actions de formation telles qu’elles sont définies à l’annexe 1 intitulée < Tableau des Actions Approuvées > joint au présent contrat.
Toutefois,  pour  donner  droit  au  remboursement,  ces  actions  doivent  être  conformes  aux programmes de formation approuvés l’Unité de Gestion des CSF et aux décisions de contrôles du CRCSF.

Article 6 : Désignation d’un responsable de formation
L’Entreprise désigne un responsable de formation chargé de traiter avec l’Unité de Gestion de la réalisation effective des actions de formation et de perfectionnement et de leur suivi.
Article 7 : Certification de la prestation et liquidation des dépenses
L’entreprise s’engage, a l’appui des documents de remboursement tels que définis dans l’annexe
2 au présent contrat, a certifier la réalisation de l’ensemble des actions objet de l’annexe 1 et présentées au remboursement, et a opérer la liquidation des dépenses.
Article 8 : Obligation d’affichage
L’entreprise est tenue d’afficher le plan de formation dans ses locaux de manière a ce qu’il soit visible par toutes les catégories du personnel.
Article 9 : Obligation d’archivage
L’entreprise s’engage également à constituer et à conserver pendant une durée de 5 ans à compter de la date de réalisation des actions, un dossier spécifique pour chaque action de formation qui doit contenir :
1-   la liste de présence émargée par les participants,
2-   le programme de formation,
3-   les fiches d’évaluation,
4-   les copies des pièces justificatives des dépenses.
Article 10 : Obligation de fournir des justificatifs (un Dossier Financier)
A l’appui de la demande de remboursement  des actions, objet du présent contrat, l’Entreprise est également tenue de fournir a l’Unité de Gestion, au plus tard le 30 avril de l’année N+1, un Dossier Financier comportant toutes les pièces comptables justificatives relatives aux actions réalisées,  conformément  a  la  liste  4  du  Manuel  des  Procédures  des  Contrats  Spéciaux  de Formation (Version Mai 2006) objet de l’annexe 2.
Les données figurant dans les justificatifs doivent correspondre a celles figurant sur la fiche d’identification de la ou des actions figurant dans l’annexe 1 intitulée < Tableau des Actions Approuvées > joint  au  présent  contrat.  Dans  le  cas  contraire,  l’entreprise  doit  avoir  justifié, conformément aux dispositions du Manuel de Procédures, par avis, les modifications apportées expliquant les raisons des écarts constatés.
L’Unité de Gestion se réserve le droit de les accepter ou pas. Article 11 : Annulation ou Modification du contrat
Les entreprises sont tenues d’aviser conformément au Modèle 3 du Manuel de Procédures, l’Unité de Gestion, au moins trois (3) jours ouvrables avant le démarrage de l’action, de toute annulation ou modification introduite sur la fiche d’identification de l’action de formation (dates, lieu, organisme de formation…).
A défaut de cet avis, ces actions ne seront pas remboursées.
TITRE III: FINANCEMENT DES ACTIONS
Article 12 : Évaluation des Coûts
Les  Coûts  Retenus  des  actions  de  formation  assurées  par  l’Entreprise  Contractante  pour l’exercice..………,  telles  que  prévues  a  l’Article I  ci-dessus,  sont  évalués  a  un  montant  de
....................................... DHS
Article 13 : Participation financière
Dans le cadre du Décret N° 2-73-633 précité, l’assistance financière de l’OFPPT se fera sous la forme d’une participation aux frais de formation engagés par l’Entreprise Contractante.
Toutefois, la participation financière de l’OFPPT aux frais engagés pour la réalisation des actions figurant dans l’annexe 1 intitulé < Tableau des Actions Approuvées > joint au présent contrat, ne pourra
excéder 
le 
montant 
global 
de 
................................DHS (......................................................................DIRHAMS).
Article 14 : Remboursement des frais
Le remboursement des frais dûment justifiés par l’Entreprise sera effectué à son compte bancaire ci-après :
Compte bancaire N° : Banque :
Adresse de la banque
mois après acceptation du Dossier Financier.

, dans un délai de 2
Toutefois  le  remboursement  des  actions  de  formations  est  fait  au  prorata  du  nombre  de participants effectifs par rapport au nombre de participants prévu.
TITRE IV: CONTROLE DES ACTIONS
Article 15 : Accès a l’information
En cas de contrôle des actions, objet du présent contrat, par les agents commissionnés a cet effet, l’entreprise contractante s’engage a faciliter a ces derniers, l’accès aux locaux dans lesquels se déroulent  ces  actions,  l’entretien  avec  les  bénéficiaires  de  la  formation  et  l’accès  a  tous  les documents et pièces justifiant la réalisation desdites actions.
Article 16 : Sanctions
L’inexécution totale ou partielle d’une action de formation constatée a la suite d’un contrôle, donne  lieu, selon  la  gravité  de  l’inexécution  constatée  et sur  décision  du  CRCSF  a une  ou plusieurs des sanctions suivantes :
- 
Une réduction du remboursement,
- 
La résiliation du contrat,
- 
Le reversement des sommes indûment perçues,
- 
L’interdiction, prononcée par le CCCSF, de participer aux prestations financées au titre des CSF  pour les organismes de formation impliqués, et ce, pour une durée pouvant atteindre deux années.
TITRE V : REGLEMENT DES CONTESTATIONS
Article 17 : Recours amiable
En cas de contestation d’une décision, relative a l’interprétation ou a l’application de l’une des clauses du présent contrat, prise par l’Unité de Gestion ou le Comité Régional des Contrats Spéciaux de Formation, l’entreprise, peut introduire conformément aux dispositions du Manuel des Procédures des CSF (Version Mai 2006), contre cette décision et suivant la compétence de chacun  des organes, un recours amiable devant le Comité Régional ou le Comité Central des Contrats Spéciaux de Formation.
Article 18 : Procédure
La demande de recours amiable avec tous les documents justifiant le recours doit être déposée dans le délai de 15 jours à compter de la date de la notification de la décision, auprès de l’Unité de Gestion qui transmet, selon le cas au CRCSF ou au CCCSF.
Article 19 : Décision définitive
L’organe de recours, selon le cas, statue en dernier ressort sur la demande de l’entreprise.
TITRE VI : DISPOSITIONS DIVERSES
Article 20: Annexes
Les annexes au présent contrat font partie intégrante du présent Contrat et doivent être pris en compte pour son interprétation.
Article 21 : Titres
Les titres des clauses du présent contrat ne sont la qu’a titre indicatif. Ils   ne font pas partie intégrante de la Contrat et ne doivent pas être pris en compte pour son interprétation.
Article 22 : Textes de référence
Le présent contrat doit être exécuté conformément à l’ensemble des dispositions législatives, réglementaires et de celles contenues dans le Manuel des Procédures des Contrats Spéciaux de Formation (Version  Mai 2006).  Les  prescriptions des textes législatifs et réglementaires ont priorité  sur  celles  de  la  présente  convention  au  cas  où l’une  de  ses  dispositions  serait  en contradiction avec celle desdits textes.
Article 23 : Correspondances
Tous les échanges entre l’OFPPT et l’Entreprise doivent se faire par écrit et envoyés par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au domicile élu de chacune des parties.
Article 24: Élection de domicile
Pour  les  besoins  du  présent  Contrat,  les  parties  font  élection  de  domicile  a  leurs  adresses respectives.

Toute modification intervenant dans les adresses ci-dessus mentionnées au cours du   présent contrat,  doit  être  notifiée  a  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  demande  d’avis  de réception.

Fait en trois exemplaires originaux  faisant également foi
Pour l’OFPPT
Pour l’Entreprise
Prénom NOM :

Prénom NOM : 

Qualité :

Qualité : 

Signature et cachet : 
Signature et cachet :
Date de signature :

Date de signature : 

Pour le Contrôleur de l’État Conformément aux seuils arrêtés par décision du Ministre des Finances et de la Privatisation
Prénom NOM : 

Qualité : 

Signature et cachet :
Date de signature : 


